
 

 

 

 

 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

ARRETES D’AVRIL 2021 

 

Mis en ligne sur le site internet du Département  http://haute-marne.fr/fr/ le : 9 juin 2021 

 

 

SOMMAIRE  

Direction de l'enfance, insertion et accompagnement social Page 

Arrêté en date du 18 mars 2021 nommant Monsieur Olivier Leroy membre 

de l'équipe pluridisciplinaire de Chaumont au titre des représentants des 

usagers du RSA........................................................................................................................ 10 

Arrêté en date du 18 mars 2021 nommant Madame Angélique BARUCCI 

membre de l'équipe pluridisciplinaire de Langres au titre des représentants 

des usagers du RSA  ................................................................................................................ 11 

Direction des finances et du secrétariat général

 

Page 

Arrêté en date du 1er avril 2021 donnant délégation de signature, en cas 

d'absence ou d'empêchement du responsable de la circonscription d'action 

sociale de Joinville, à Madame Sabrina Sellami, adjointe au responsable  ................................ 12 

Arrêté en date du 1er avril 2021 donnant délégation de signature à Madame 

Lucie Van Rhijn, adjointe au directeur des archives départementales  ...................................... 13 

Arrêté en date du 8 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame 

Christine Girard,  adjointe au chef de service "enfance jeunesse", responsable 

de l'unité "animation, suivi  juridique, adoption et transport" et en cas 

d'absence ou d'empêchement des responsables des  unités "placement et lieux 

http://haute-marne.fr/fr/


d'accueil" et "observation prévention et suivi des mineurs non  accompagnés" 

du service "enfance jeunesse" ainsi que du chef du service "enfance jeunesse" .......................... 14 

Arrêté en date du 8 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame 

Julie Martinot,  adjointe au chef de service "enfance jeunesse", responsable 

de l'unité "observation, prévention et suivi des mineurs non accompagnés" et 

en cas d'absence et d'empêchement des  responsables des unités "placement 

et lieux d'acceuil" et "animation, suivi juridique, adoption  et transport" du 

service "enfance jeunesse" ainsi que du chef de service "enfance jeunesse"  .............................. 16 

Arrêté en date du 8 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame 

Brigitte Triboulin,  adjointe au chef de service "enfance jeunesse", 

responsable de l'unité "placement et lieux  d'accueil" et en cas d'absence ou 

d'empêchement des responsable des unités "observation,  prévention et suivi 

des mineurs non accompagnés" et "animation, suivi juridique, adoption et 

transport" du service "enfance jeunesse" ainsi que du chef de service 

"enfance jeunesse" ................................................................................................................... 18 

Arrêté en date du 14 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame 

Christine Battonnier, assistante éducative au sein de la circonscription 

d'action sociale à Chaumont ..................................................................................................... 20 

Arrêté en date du 14 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame 

Geneviève Cadou, assistante éducative ai seil de la circonscription d'action 
sociale de Chaumont  ............................................................................................................... 21 

Arrêté en date du 14 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame 

Vanina Domprobst, secrétaire Aide Sociale à l'Enfance au sein de la 

circonscription d'action sociale de Langres ............................................................................... 22 

 

Arrêté en date du 14 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame 

Karine Etienne, assistante de gestion administrative au sein de la 

circonscription d'action sociale de Saint-Dizier ........................................................................ 23 

Arrêté en date du 14 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame 

Agnès Hernandez assistante de gestion administrative au sein de la 

circonscription d'action sociale de Saint-Dizier ........................................................................ 24 

Arrêté en date du 14 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame 

Charlotte Lamiral, conseillère en économie sociale et familiale au sein de la 

circonscription d'action sociale de  Joinville ............................................................................. 25 



Arrêté en date du 14 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame 

Mary LAVALLEE, conseillère en économie sociale et familiale au sein de la 

circonscription d'action sociale de Saint-Dizier ........................................................................ 26 

Arrêté en date du 14 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame 

Marie Bernadette MARECHAL, conseillère en économie sociale et familiale 

au sein de la circonscription  d'action sociale de Joinville ......................................................... 27 

Arrêté en date du 14 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame 

Jennifer Mayot, assistante éducative au sein de la circonscription d'action 

sociale de Chaumont ................................................................................................................ 28 

Arrêté en date du 14 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame 

Sandrine Ostapek, assistante de gestion administratif au sein de la 
circonscription d'action sociale de Joinville............................................................................... 29 

Arrêté en date du 14 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame 

Céline Tupin,  conseillère en économie sociale et familiale au sein de la 

circonscription d'action sociale de Langres ............................................................................... 30 

Arrêté en date du 28 avril 2021 portant déport de M Nicolas Lacroix, 

Président du Conseil départemental de la Haute-Marne, concernant toute 

question liée à la SEM Immo-Bail ............................................................................................ 31 

Direction des infrastructures du territoire Page 

Arrêté n°ArT-CHT-21-035 en date du 1er avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la 

commune d'Andelot-Blancheville, pendant  la durée d'exécution estimée à 4 

jours, du 6 au 9 avril 2021 ........................................................................................................ 32 

Arrêté n°ArT-LAN-21-037 en date du 1er avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de  restrictions de la circulation sur le territoire de la 

commune de Dommarien pendant la durée d'exécution estimée à 4 jours, du 

1er au 23 avril 2021  ................................................................................................................ 34 

Arrêté n°ArT-LAN-21-038 en date du 1er avril 2021 relatif à la mise en place 

de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la commune de 

Chatoillenot, commune de Le Vals d'Esnoms, pendant la durée d'exécution 

estimé à 4 jours, du 1er au 23 avril 2021  .................................................................................. 37 

Arrêté n°ArT-CHT-21-037 en date du 2 avril 2021 relatif à la mise en place 
de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la commune 



d'Andelot-Blancheville, pendant la durée d'exécution estimée à 8 jours, du 7 
au 16 avril 2021  ...................................................................................................................... 40 

Arrêté n°ArT-CHT-21-038 en date du 2 avril 2021 relatif à la mise en place 

de mesures de  restrictions de la circulation sur le territoire de la commune 

de Semoutiers-Montsaon, pendant la durée d'exécution estimée à 6 

semaines, du 10 avril au 21 mai 2021  ...................................................................................... 42 

Arrêté n°ArT-JOI-21-028 en date du 2 avril 2021 relatif à la mise en place 

de mesures de restrictions de la circulation hors agglomération sur le 

territoire de la commune de Saint-Dizier le 6 avril 2021  .......................................................... 44 

Arrêté n°ArT-LAN-21-048 en date du 6 avril 2021 relatif à a mise en place 

de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la commune de 

Germaines, pendant la durée d'exécution estimée à 6 semaines, du 26 avril 

au 4 juin 2021  ......................................................................................................................... 46 

Arrêté n°ArT-MON-21-039 en date du 6 avril 2021 conjoint entre Monsieur 

le Président du Conseil départemental et le Maire de la Commune de 

Huilliécourt relatif à la mise en place de mesures de restrictions de la 

circulation en et hors agglomération sur le territoire de la commune de 

Huilliécourt, pendant la durée d'exécution estimée à 7 semaines, du 6 avril 

au 21  mai 2021 ....................................................................................................................... 49 

Arrêté n°ArT-LAN-21-049 en date du 8 avril 2021 relatif à la mise en place 

de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la commune 

de Saints-Geosmes, pendant la durée d'exécution estimée à 5 jours, du 12 au 

16 avril 2021 ............................................................................................................................ 52 

Arrêté n°ArT-MON-21-034 en date du 8 avril 2021 relatif à la mise en place 

de mesures de  restrictions de la circulation hors agglomération sur le 

territoire de la commune de Marnay-sur-Marne, pendant la durée d'exécution 

estimée à 11 jours, du 12 au 30 avril 2021 ................................................................................ 59 

Arrêté n°ArT-MON-21-041 en date du 8 avril 2021 relatif à la mise en place 

de mesures de  restrictions de la circulation sur le territoire de la commune 

de Damrémont, pendant la durée d'exécution estimée à une journée, du 12 

au 20 avril 2021  ...................................................................................................................... 62 

Arrêté n°ArT-MON-21-042 en date du 8 avril 2021 relatif à la mise en place 

de mesures de  restrictions de la circulation sur le territoire de la commune 

de Bourbonne-les-Bains, pendant la durée d'exécution estimée à une 

journée, du 12 au 21 avril 2021  ............................................................................................... 65 



Arrêté n°ArT-CHT-21-036 en date du 9 avril 2021 relatif à la mise en place 

de mesures de  restrictions de la circulation sur le territoire des communes 

de Chaumont, Villiers-le-Sec,  Semoutiers-Montsaon et Bricon pendant la 

durée d'exécution estimée à 15 jours, du 12 au 30 avril 2021  ................................................... 68 

Arrêté n°ArT-JOI-21-017 en date des 8 et 12 avril 2021 conjoint entre le 

Président du Conseil départemental et le Maire de la Commune de Lézéville 

relatif à la mise en place de mesures  de restrictions de la circulation en 

agglomération de Laneuville-aux-Bois, commune de  Lézéville, pendant la 

durée d'exécution estimée à 3 jours, du 26 au 30 avril 2021  ...................................................... 70 

Arrêté n°ArT-LAN-21-050 en date du 13 avril 2021 relatif à la mise en place 
de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire des communes de 

Courcelles-en-Montagne,  Voisines et Perrogney-les-Fontaines, pendant la 
durée d'exécution estimée à 18 jours, du 19 avril au 12 mai 2021  ............................................. 73 

Arrêté n°ArT-LAN-21-052 en date du 13 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la 

commune d'Heuilley-Cotton, pendant la durée d'exécution estimée à 2 jours, 

du 14 au 30 avril 2021  ............................................................................................................. 76 

Arrêté n°ArT-MON-21-043 en date du 14 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire des 

communes de Cuves et Buxières-les-Clefmont, pendant la durée d'exécution 

estimée à 30 jours, du 19 avril au 28 mai 2021 ......................................................................... 79 

Arrêté n°ArT-MON-21-040 en date du 15 avril 2021 relatif à la mise en place 

de mesures de restrictions de la circulation hors agglomération sur le territoire 

de la commune de Bonnecourt, pendant la durée d'exécution estimée à 5,5 

semaines, du 21 avril au 28 mai 2021  ....................................................................................... 82 

Arrêté n°ArT-MON-21-044 en date du 15 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de  restrictions de la circulation hors agglomération sur le 

territoire de Goncourt, commune de Bourmont entre Meuse et Mouzon, 

pendant la durée d'exécution estimée à une journée, du 17 au 24 avril 2021  ............................ 85 

Arrêté n°ArT-MON-21-045 en date du 15 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation hors agglomération sur le 

territoire de la commune de Le Châtelet sur Meuse, pendant la durée 

d'exécution estimée à 15 jours, du 19 avril au 5 mai 2021  ........................................................ 88 

Arrêté n°ArT-MON-21-047 en date du 15 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de Meuvy, 

commune de Breuvannes-en-Bassigny, pendant la durée d'exécution estimée 

à deux jours, du 19 au 24 avril 2021  ........................................................................................ 91 



Arrêté n°ArT-MON-21-048 en date du 15 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la 

commune de Doncourt-sur-Meuse, pendant la durée d'exécution estimée à 3 

jours, du 20 au 26 avril 2021 .................................................................................................... 94 

Arrêté en date du 16 avril 2021 relatif à la mise en place de mesures de 

restrictions de la circulation sur le territoire des communes de Semoutiers-

Montsaon et de Marac, pendant la durée d'exécution estimée à une demi-

journée, du 26 au 30 avril 2021 ................................................................................................ 97 

Arrêté n°ArT-CHT-21-042 en date du 20 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la 

commune de Liffol-le-Petit, pendant la durée d'exécution estimée à 8 jours, 

du 22 au 30 avril 2021  ............................................................................................................. 99 

Arrêté n°ArT-JOI-21-032 en date du 20 avril 2021 relatif à la mise en place 

de mesures de  restrictions de la circulation sur la RD 257 de Harméville au 

carrefour des RD 277/RD 251, pendant la durée d'exécution estimée à deux 

jours, du 3 au 14 mai 2021  ...................................................................................................... 101 

Arrêté n°ArT-JOI-21-038 en date du 20 avril 2021 relatif à la mise en place 

de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la commune 

de Dommartin-le-Saint-Père, pendant la durée d'exécution estimée à 5 jours, 

du 26 au 30 avril 2021  ............................................................................................................. 104 

Arrêté n°ArT-CHT-21-043 en date du 21 avril 2021 relatif à la mise en 
place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la 

commune de Vignes-la-Côte, pendant la durée d'exécution estimée à 6 
semaines, du 26 avril au 4 juin 2021  ........................................................................................ 108 

Arrêté n°ArT-CHT-21-040 en date du 22 avril 2021 relatif à la mise en place 
de mesures de  restrictions de la circulation sur le territoire des communes de 

Chaumont et de Chamarandes-Choignes, pendant la durée d'exécution 

estimée à 2 semaines, du 26 avril au 7 mai 2021  ...................................................................... 110 

Arrêté n°ArT-CHT-21-041 en date du 22 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la 

commune de Chaumont, pendant la durée d'exécution estimée à une journée, 

le 28 avril 2021  ....................................................................................................................... 112 

Arrêté n°ArT-CHT-21-046 en date du 22 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire des 

communes de Condes et Chaumont, pendant la durée d'exécution estimée à 

2 semaines, du 26 avril au 7 mai 2021  ..................................................................................... 115 



Arrêté permanent n°ArP-CHT-21-001 en date du 23 avril 2021 portant 

limitation de la vitesse sur la RD 209 du PR 4+915 au PR 5+100 sur le 

territoire de la commune de Villiers-le-Sec  .............................................................................. 117 

Arrêté n°ArT-MON-21-049 en date du 23 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de  restrictions de la circulation hors agglomération sur le 

territoire des communes de  Dammartin-sur-Meuse et Avrecourt, pendant la 

durée d'exécution estimée à 3 semaines, du 26 avril au 14 mai 2021 ........................................ 120 

Arrêté n°ArT-JOI-21-036 en date du 26 avril 2021 relatif à la mise en place 

de mesures de restrictions de la circulation sur la RD 175 du PR 10+855 au 

PR 12+230, pendant la durée  d'exécution estimée à 2 jours, du 3 au 14 mai 

2021  ........................................................................................................................................ 123 

Arrêté n°ArT-MON-21-050 en date du 26 avril 2021 conjoint entre le 

Président du Conseil  départemental et le Maire de la Commune de 

Bourmont-entre-Meuse-et-Mouzon prorogeant les disposition des arrêtés 

n°ArT-MON-21-009 en date du 3 février 2021 et n°ArT-MON-21-032 du 

23 mars 2021 jusqu'au 21 mai 2021  ......................................................................................... 126 

Arrêté n°ArT-CHT-21-044 en date du 28 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la 

commune de Dancevoir, pendant la durée  d'exécution estimée à 6 mois, du 

7 mai au 5 novembre 2021  ...................................................................................................... 129 

Arrêté n°ArT-CHT-21-045 en date du 28 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la 

commune de Beurville, pendant la durée  d'exécution estimée à 6 mois, du 9 

mai au 7 novembre 2021  ......................................................................................................... 131 

Arrêté n°ArT-CHT-21-047 en date du 28 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la 

commune de Chaumont, pendant la durée  d'exécution estimée à une 

journée, du 29 avril 2021  ......................................................................................................... 133 

Arrêté n°ArT-JOI-21-040 en date du 28 avril 2021 relatif à la mise en place 

de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire des communes de 

Valcourt et Humbécourt,  pendant la durée d'exécution estimée à 2 jours, du 

17 au 21 mai 2021  ................................................................................................................... 136 

Arrêté n°ArT-JOI-21-037 en date du 29 avril 2021 relatif à la mise en place 

de mesures de  restrictions de la circulation hors agglomération sur le 

territoire des communes de Valleret et Sommancourt, pendant la durée 

d'exécution estimée à deux jours, entre le 4 et le 14 mai 2021  .................................................. 140 

 



Arrêté n°ArT-MON-21-052 en date du 29 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la 

commune d'Esnouveaux, pendant la durée d'exécution estimée à deux jours, 

du 3 au 14 mai 2021 ................................................................................................................ 143 

Arrêté n°ArT-MON-21-053 en date du 29 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la 

commune d'Hâcourt, pendant la durée  d'exécution estimée à 3 jours, du 3 

au 14 mai 2021  ...................................................................................................................... 146 

Arrêté n°ArT-MON-21-054 en date du 29 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la 

commune de Coiffy-le-Haut, pendant la durée d'exécution estimée à deux 

jours, du 3 au 7 mai 2021  ....................................................................................................... 149 

Arrêté n°ArT-CHT-21-048 en date du 30 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire des 

communes de Chalvraines, Semilly, Prez-sous-Lafauche et Liffol-le-Petit, 

pendant la durée d'exécution estimée à 2 semaines, du 3 au 14 mai 2021  ............................... 152 

Arrêté n°ArT-CHT-21-050 en date du 30 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation, sur le territoire de la 

commune de Latrecey-Ormoy-sur-Aube, pendant la durée d'exécution 

estimée à 5 jours, du 3 au 7 mai 2021  ..................................................................................... 154 

Arrêté n°ArT-CHT-21-051 en date du 30 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de 

Rimaucourt, pendant la durée d'exécution  estimée à une journée, le 1er mai 

2021 ....................................................................................................................................... 156 

Arrêté n°ArT-CHT-21-052 en date du 30 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire des 

communes de Chaumont, Villiers-le-Sec, Semoutiers-Montsaon et Bricon, 

pendant la durée d'exécution estimée à une semaine, du 3 au 7 mai 2021  ............................... 159 

Arrêté n°ArT-JOI-21-039 en date du 30 avril 2021 relatif à la mise en place 

de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de Chamouilley, 

pendant la durée d'exécution  estimée à 5 jours, du 3 au 7 mai 2021  ....................................... 161 

Arrêté n°ArT-LAN-21-056 en date du 30 avril 2021 relatif à la mise en 

place de mesures de restrictions de la circulation sur le territoire de la 

commune de Vaillant, pendant la durée  d'exécution estimée à une journée, 

le 3 mai 2021 de 9h00 à 16h00  ............................................................................................... 163 



Service administratif et financier du pôle solidarités Page 

Arrêté en date du 23 mars 2021 fixant les tarifs de l'EHPAD "Résidence les 

Myosotis" de Bourmont à compter du 1er mai 2021  ............................................................... 166 

Arrêté en date du 9 avril 2021 fixant la tarification initiale de l'EHPAD "La 
Côte des Charmes" de Manois à compter du 12 avril 2021  ..................................................... 170 

Arrêté en date du 28 avril 2021 fixant le forfait global relatif à la 

dépendance 2021 pour l'EHPAD "La Providence" de Val-de-Meuse  ...................................... 172 

Arrêté en date du 28 avril 2021 fixant les tarifs de l'EHPAD "Saint-

Charles" de Wassy à compter du 1er mai 2021  ....................................................................... 174 

Arrêté en date du 28 avril 2021 fixant les tarifs de l'EHPAD "Le Chêne" à 
Saint-Dizier à compter du 1er mai 2021  .................................................................................. 178 

Arrêté en date du 28 avril 2021 fixant les tarifs de l'EHPAD "Saint-Martin" à 
Arc-en-Barrois à compter du 1er mai 2021  .............................................................................. 180 

Arrêté en date du 28 avril 2021 portant des précisions complémentaire à la 

tarification initiale de l'EHPAD "La Côte des Charmes" de Manois  ........................................ 184 

Arrêté en date du 28 avril 2021 fixant les tarifs de l'EHAPD "Marie Pocard" 
à Maranville à compter du 1er mai 2021 .................................................................................. 186 

Arrêté en date du 28 avril 2021 fixant le forfait global relatif à la 

dépendance 2021 de l'EHPAD "André Breton" de Saint-Dizier  ............................................... 188 

Arrêté en date du 28 avril 2021 fixant les tarifs de l'Unité de soins longue 

durée (USLD) du centre hospitalier de Bourbonne-les-Bains  ................................................... 190 

Arrêté en date du 28 avril 2021 fixant les tarifs de l'Unité de soins longue 

durée (USLD) du centre hospitalier de Riaucourt à compter du 1er mai 2021 

 ................................................................................................................................................ 192 

Arrêté en date du 30 avril 2021 fixant les tarifs 202 de l'activité des 

techniciennes de  l'intervention sociale et familiale de l'Association haut-

marnaise pour l'aide familiale (AHMAF)  ................................................................................ 196 

Arrêté en date du 30 avril 2021 fixant les tarifs 2021 de l'activité des 

techniciennes de l'intervention sociale et familiale de l'Association pour 

l'aide aux mères et aux familles (AMFD)  ................................................................................ 198 



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 07/04/2021 à 10h06
Réference de l'AR : 052-225200013-20210318-DSD_210407_1-AR



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 07/04/2021 à 10h14
Réference de l'AR : 052-225200013-20210318-DSD_210407_2-AR



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 01/04/2021 à 14h48
Réference de l'AR : 052-225200013-20210401-DFSG_210401_2-AR



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 01/04/2021 à 14h50
Réference de l'AR : 052-225200013-20210401-DFSG_210401_1-AR



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 08/04/2021 à 09h23
Réference de l'AR : 052-225200013-20210408-DFSG_210408_3-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 08/04/2021 à 09h20
Réference de l'AR : 052-225200013-20210408-DFSG_210408_1-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 08/04/2021 à 09h23
Réference de l'AR : 052-225200013-20210408-DFSG_210408_2-AR





Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 14/04/2021 à 16h54
Réference de l'AR : 052-225200013-20210414-DFSG_210414_1-AR



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 14/04/2021 à 16h54
Réference de l'AR : 052-225200013-20210414-DFSG_210414_2-AR



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 14/04/2021 à 16h54
Réference de l'AR : 052-225200013-20210414-DFSG_210414_3-AR



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 14/04/2021 à 16h54
Réference de l'AR : 052-225200013-20210414-DFSG_210414_4-AR



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 14/04/2021 à 16h54
Réference de l'AR : 052-225200013-20210414-DFSG_210414_5-AR



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 14/04/2021 à 16h54
Réference de l'AR : 052-225200013-20210414-DFSG_210414_6-AR



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 14/04/2021 à 16h54
Réference de l'AR : 052-225200013-20210414-DFSG_210414_7-AR



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 14/04/2021 à 16h59
Réference de l'AR : 052-225200013-20210414-DFSG_210414_8-AR



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 14/04/2021 à 16h56
Réference de l'AR : 052-225200013-20210414-DFSG_210414_9-AR



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 14/04/2021 à 17h00
Réference de l'AR : 052-225200013-20210414-DFSG210414_10-AR



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 14/04/2021 à 17h00
Réference de l'AR : 052-225200013-20210414-DFSG210414_11-AR



aute
larne

' )'

[l IH ÈJéprirt^m^iU
ARRÊTÉ DE DEPORT

DirecUon des finances et du secrétariat général
Service « affaires juridiques et vie institutionnelle »

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu l'article 5 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi n°2013-
907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique,

Vu la délibération de rassemblée départementale en date du 6 novembre 2017 portant élection du
Président du Conseil départemental,

Vu la délibération de rassemblée départementale en date du 24 novembre 2017 relative à la
représentation du Conseil départemental au sein de la Société d'Economie Mixte Immo-Bail,

Considérant que Monsieur Nicolas LACROIX est administrateur de la Société d'Economie Mixte
Immo-Baii au titre du Conseil départemental de la Haute-Marne, et a été élu président de cette
société,

Considérant la nécessité de prendre toute mesure utile permettant de prévenir la sun/enance d'un
éventuel conflit d'intérêts,

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Nicolas LACROIX, Président du Conseil départemental, devra s'abstenir
d'exercer ses compétences pour toute question liée à la Société d'Economie Mixte Immo-Bail.

ARTICLE 2 : Madame Rachel BLANC, Vice-Présidente du Conseil départemental, en charge de
l'animation du pôle des solidarités et déléguée à l'insertion sociale, à la protection de l'enfance et à la
santé, suppléera Monsieur Nicolas LACROIX pour toute question liée à la Société d'Economie Mixte
Immo-Bail.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de Châlons-en-Champagne, dans les deux mois suivant sa publication.

ARTICLE 4 : Le directeur général des services départementaux est chargé de Fexécution du présent
arrêté, qui entre en vigueur dans les conditions prescrites à l'article L. 3131-1 du code général des
collectivités territoriales.

2 8 AVR. 2021
Chaumont, le

Le P.rçsident,

Nicolas LACROI]
Affiché le
Notifié le

Toute correspondance doit être adressée à M. le Président du conseil départemental de la Haute-Marne
Hôtel du Département - l rue du Commandant Hugueny - CS 62127 - 52905 CHAUMONT Cedex 9

www.haute-m.arne.fr
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Direction des infrastructures du territoire 
Pôle Technique de Joinville 
8 avenue de Lorraine 
52300 Joinville 
Pole-joinville@haute-marne.fr 
Affaire suivie par : Aurélie AMBROSIONI 
Tél. : 03 25 07 36 22 
Réf: ArT-JOI-21-032 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la route 

VU le code de la voirie routière ; 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982, relative 
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 

VU l'arrêté permanent de M. le président du conseil départemental de la Haute-Marne en date 
du 9 décembre 2019, relatif à la délégation de signature de l'adjoint au responsable du Pôle technique de 
Joinville ; 

VU l'avis du 15 avril 2021 de Madame le Maire de Cirfontaines en ornois, commune traversée par l'itinéraire 
de déviation; 

VU l'avis du 13 avril 2021 de Monsieur le Maire de Harméville-Lezéville, commune traversée par l'itinéraire 
de déviation; 

CONSIDÉRANT que les travaux de réfection de voirie, situés sur la RD 257 du PR 3+202 au PR 6+552, 
nécessitent pour des raisons de sécurité la mise en place de mesures de restriction de circulation ; 

SUR PROPOSITION des seNices du conseil départemental de la Haute-Marne, direction des infrastructures 
et des transports, pôle technique de Joinville. 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 

Pendant la durée d'exécution, estimée à 2 jours pendant la période du 3 au  14 mai 2021, des travaux 
de réfection de voirie, situés sur la RD 257 du PR 3+202 au PR 6+552, la circulation est réglementée 
comme suit :
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La circulation et le stationnement sont interdits dans les deux sens, sur la section de route départementale 
désignée ci-après et représentée sur le plan annexé : 

RD 257 de Harméville jusqu'au carrefour RD 257 / RD 251 
sauf transports scolaires et secours 

La circulation est déviée dans les deux sens, par l'itinéraire de substitution ci-après : 

- RD 115 du carrefour avec la RD 257 jusqu'au carrefour avec la RD 175
- RD 175 du carrefour avec la RD 115 jusqu'au carrefour avec la RD 25
- RD 25 du carrefour avec la RD 175 jusqu'au carrefour avec la RD 251
- RD 251 du carrefour avec la RD 25 jusqu'au carrefour avec la RD 257

ARTICLE 2 - VALIDITÉ DE L'ARRÊTÉ TEMPORAIRE 

Le présent arrêté est valable du 3 au 14 mai 2021. Passé cette période, un arrêté de prolongation de délai 
doit être pris si nécessaire. 

ARTICLE 3 - SIGNALISATION ROUTIÈRE 

La signalisation, conforme aux dispositions du Livre 1er - Be partie, relatif à la signalisation routière 
temporaire, doit être mise en place et entretenue comme suit : 

avancée et en position par: Pôle technique de Joinville 
de jalonnement d'itinéraire de déviation par : Pôle technique de Joinville 

ARTICLE 4 - INFORMATIONS DES USAGERS 

Le présent arrêté est porté à la connaissance du public par : 

affichage en mairie de Cirfontaines en Ornois, Harméville, Lezéville 
affichage aux extrémités de la section réglementée par apposition sur les panneaux et matériels 
de signalisation temporaire. 

ARTICLE 5 - EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ TEMPORAIRE 

M. le directeur général des services départementaux, M. le commandant du groupement de gendarmerie de
la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Copie du présent arrêté doit être adressée à : 

Mairie de Cirfontaines en Ornois, Harméville et Lezéville 
M. le directeur du service départemental d'incendie et de secours
M. le médecin chef du SAMU

Le 20 avril 2021, 

Le Président du conseil départemental, 
Pour le Président et par délégation, 

l'adjoint au respo
,F

du Pôle de Joinville, 

A(4f��UFFER 
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Itinéraire de déviation 

Zone de travaux 

Itinéraire de déviation 

CiriontaiMs èn Omors 
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Direction des infrastructures du territoire 
Pôle Technique de Joinville 
8 avenue de Lorraine 
52300 Joinville 
Pole-joinville@haute-marne.fr 
Affaire suivie par : Aurélie AMBROSIONI 
Tél. : 03 25 07 36 22 
Réf: ArT-JOl-21-040 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la route ; 

VU le code de la voirie routière ; 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982, relative 
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 

VU l'arrêté permanent de M. le président du conseil départemental de la Haute-Marne en date 
du 9 mars 2020, relatif à la délégation de signature de Monsieur le Responsable du Pôle technique de 
Joinville; 

VU l'avis favorable en date du 17 mars 2021 de Madame le Maire d'Attancourt, commune traversée par 
l'itinéraire de déviation 

VU l'avis favorable en date du 26 mars 2021 de Monsieur le Maire d' Eclaron - Braucourt - Sainte-Livière, 
commune traversée par l'itinéraire de déviation ; 

VU l'avis favorable en date du 16 mars 2021 de MM. les Maires de Frampas et de Louvemont, communes 
traversée par l'itinéraire de déviation 

VU l'avis favorable en date du 19 mars 2021 de Monsieur le Maire d'Humbécourt, commune traversée par 
l'itinéraire de déviation ; 

VU l'avis favorable en date du 30 mars 2021 de Monsieur le Maire de La Porte du Der, commune traversée 
par l'itinéraire de déviation ; 

VU l'avis favorable en date du 18 mars 2021 de Monsieur le Maire de Planrupt, commune traversée par 
l'itinéraire de déviation ; 

VU l'avis favorable en date du 17 mars 2021 de Monsieur le Maire de Wassy, commune traversée par 
l'itinéraire de déviation ; 

VU l'avis favorable en date du 30 mars 2021 de Monsieur le Président de la communauté d'agglomération 
Saint-Dizier Der et Blaise ; 

VU l'avis en date du 24 mars 2021 de Monsieur le Président de la Région Grand Est, service en charge des 
transports scolaires 

CONSIDÉRANT que les travaux d'enduits superficiels de la RD 2 du PR 4+170 au PR 6+563 sur le territoire 
des communes de Valcourt et Humbécourt, nécessitent pour des raisons de sécurité la mise en place de 
mesures de restriction de circulation ; 

SUR PROPOSITION des services du conseil départemental de la Haute-Marne, direction des infrastructures 
et des transports, pôle technique de Joinville. 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1 - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 

Pendant la durée d'exécution, estimée à 2 journées entre le 17 et le 2 1 mai 2021, 
des travaux d'enduits superficiels, situés sur la RD 2 du PR 4+170 au PR 6+563 sur le territoire 
des communes de Valcourt et Humbécourt, la circulation est réglementée comme suit: 

La circulation et le stationnement sont interdits dans les deux sens, sur la section de route départementale 
désignée ci-après et représentée sur les plans joints en annexe n° 1 

RD 2 du PR 4+170 au PR 6+563 entre le giratoire avec la RD 384 et Humbécourt 

La circulation est déviée dans les deux sens par les itinéraires de substitution ci-après : 

Itinéraire de déviation VL, transports scolaires et véhicules de secours dans les deux sens de 
circulation: 

RD 24 du carrefour avec la RD 2 jusqu'au giratoire RD 24 / 384 
RD 384 du giratoire RD 24 / 384 jusqu'au giratoire RD 2 / 384 / 185 (giratoire des bourguignons) 

Itinéraire de déviation PL sens Humbécourt - Montier en Der 

RD 2 du carrefour RD 384 jusqu'au carrefour avec la RD 4 
RD 4 du carrefour avec la RD 2 jusqu'au carrefour avec la RD 384 
RD 384 du carrefour avec la RD 4 jusqu'au giratoire RD 2 / 384 / 185 (giratoire des bourguignons) 

Itinéraire de déviation PL sens Montier en Der Humbécourt 

RD 384 du giratoire RD 2 / 384 / 185 (giratoire des bourguignons) jusqu'au carrefour avec la RD 4 
RD 4 du carrefour avec la RD 384 jusqu'au carrefour avec la RD 2 
RD 2 du carrefour avec la RD 4 jusqu'au carrefour avec la RD 2A 
RD 2A du carrefour avec la RD 2 jusqu'au carrefour avec la RD 2 
RD 2 du carrefour avec la RD 2A jusqu'au carrefour avec la RD 24 

ARTICLE 2 - VALIDITÉ DE L'ARRÊTÉ TEMPORAIRE 

Le présent arrêté est valable 2 jours entre le 17 et le 21 mai 2021. Passé cette période, un arrêté 
de prolongation de délai doit être pris si nécessaire. 

ARTICLE 3 - SIGNALISATION ROUTIÈRE 

La signalisation, conforme aux dispositions du Livre 1er - 8e partie, relatif à la signalisation routière 
temporaire, doit être mise en place et entretenue comme suit: 

avancée et en position par: Centre Technique Départemental 
de jalonnement d'itinéraire de déviation par : Pôle technique de Joinville 

ARTICLE 4 - INFORMATIONS DES USAGERS 

Le présent arrêté est porté à la connaissance du public par : 

affichage en mairies d'Attancourt, Eclaron - Braucourt - Sainte-Livière, Frampas, Humbécourt, La 
Porte du Der, Louvemont, Planrupt, Wassy dont le territoire est parcouru par l'itinéraire de déviation 
affichage en mairie de Valcourt et Humbécourt, dont le territoire est concerné par le chantier 
affichage aux extrémités de la section réglementée par apposition sur les panneaux et matériels 
de signalisation temporaire. 
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ARTICLE 5 - EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ TEMPORAIRE 

M. le directeur général des seNices départementaux, M. le commandant du groupement de gendarmerie de
la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Copie du présent arrêté doit être adressée à : 

Mairies d'Attancourt, Eclaron - Braucourt - Sainte-Livière, Frampas, Humbécourt, La Porte du Der, 

Louvemont, Planrupt, Wassy, Valcourt 

M. le directeur du service départemental d'incendie et de secours

M. le médecin chef du SAMU

Centre Technique Départemental 52000 Chaumont

Le 28 avril 2021, 

Le Président du conseil départemental, 
Pour le Président et par délégation, 

Le Responsable du Pôle technique de Joinville, 
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arn
le Département

Direction générale adjointe du pôle solidarités
Service admin istratif et financier

Tarification initiale
EHPAD « La Côte des Charmes » de Manois

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL OE LA HAUTE.MARNE

VU le code de la santé publique (CSP) ,

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF) ;

VU les articles R. 314-35 et R. 314-108 du CASF fixant les modalités de versement des recettes de
tarification lorsqu'un tarif de reconduction provisoire n'a pas été fixé ;

VU la loi n'2015-1776 relative à I'adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015 et
notamment son article 58 ,

VU l'ordonnance î"2005-1477 du 1e'décembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux
procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et médico-
sociaux,

VU le décret n'20'16-1814 du 21 décembre 20'16 relatif aux principes généraux de la tarification, au
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des pêrsonnes âgées dépendantes relevant du I et du ll de l'articlê L.312-1 du

VU le décret n'2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables
aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1
du CASF ;

VU la décision d'autorisation du I mars 2016 autorisant l'association « Groupe SOS Séniors » à
créer un établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes de 68 lits dont une
unité pour personnes handicapées vieillissantes de 12 lits, sur la commune de Manois ,

VU l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental de Haute-Marne du
13 septembre 2018 portant habilitation à I'aide sociale de l'EHPAD de Manois ,

VU l'arrêté de Monsieur le Président du Conserl départemental de Haute-lvlarne du
3 décembre 2020 fixanl la valeur nette du point GIR départemental à 6,87 € ,

VU les propositions budgétaires de i'établissement ,

ÿ

les propositaons budgétaires et tarifaires de lvlonsieur le Président du Conseil départemental,
transmises à l'établissement en datedu 3o 1 * 9.-L+-

CONSIDERANT la réponse favorable de l'établissement,

SUR PROPOSITION de Madame la directrace générale des services par intérim ;

Toute correspondance doit être adressée à f4, le Président du conseil départemental de lâ Hâute-Marne
Hôtel du Département - 1 rue du Commandant I'tugueny - cS 62127 - 52905 CHAUMONT Cêdex 9

www. haute-marne.fr

aute

chaumont, le I o-..riQ 2o2a-.

VU l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental de Haute-Marne du
3 décembre 2020 fixant la valeur du GMP départemenlal à717 ,

VU
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ARRÊTE

comme suit
Dépenses du groupe I - dépenses d'exploitation courante

Dépenses du groupe ll - charges de personnel

Dépenses du groupe lll - dépenses de structure

Total des charges brutes d'exploitation 1 573 833 €

ARTICLE2-Leforfait global relatif à la dépendance en année pleine pour les 56 places relatives aux
personnes âgées. établi sur la base de la valeur nette du point GIR départemental et du
GNIP départemental, est fixé à 325 396 60 €.

ARTICLE 3 Le forfa t global relatif à la dépendance en année pleine pour 12 places relatives aux
personnes handicapées vaeillassantes, établi sur la base de la valeur nette du point GIR départemental
et du GMP départemental, est fixé à 69 727 ,84€.

ARTICLE 4 - Les tarifs des prestations applicables, à compter du 12 avnl 2021, aux personnes
admrses en hébergement permanent à l'EHPAD « La Côte des Charmes » de Manois, au titre des
lors d'aide et de sécurité sociale et à titre payant, sont fixés comme surt .

Prix d'hébergement journalier :

Complément au prix d'hébergement journalier pour
l'unité « personnes handicapées vieillissantes » :

Tarifs dépendance .

- Groupes 'l et 2

- Groupes 3 et 4

- Groupes 5 et 6 :

- Résidents de moins de 60 ans :

61,50 €

12,11€

ARTICLE 5 - Le forfait relatif à la dépendance 2021 pour les 56 places relatives aux personnes âgées
à la charge du Département est fixé à 84 346,56 €. ll sera versé par neuvièmes mensuels à compter
du 20 avtl 2021 .

ARTICLE 6 - Le forfait relatif à la dépendance 2021 pout les 12 places relatives aux personnes
handicapées vieillissantes à la charge du Département est fixé à 9 816,57 €. ll sera versé par
neuvièmes mensuels à compter du 20 avll2021 .

ARTICLE 7 - Le forfait relatif à la dépendance 2022 pour les 56 places relatives aux personnes âgées
à la charge du Département est fixé à 199 400,76 €. ll sera versé par douzièmes mensuels.

ARTICLE 8 - Le forfait relatif à la dépendance 2022 pou( les 12 places relatives aux personnes
handicapées vieillissantes à la charge du Département est fixé à 23 206,92€. ll sera versé par
douzièmes mensuels.

ARTICLE 9 - Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy, cour administrative d'appel de Nancy,
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 - 54035 NANCY Cedex, dans le délai d'un mois à
compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification

ARTICLE 10 - En a pplication de l'article R.3'14-3ô du CASF, les tarifs et dotations fixés aux articles 4,
5, 6, 7 et 8 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du Département.

ARTICLE 11 - Madame la directrice générale des services par intérim du Département et le directeur
de l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrèté.

Le Président du seil départemental,

300 516 €

595 650 €

677 667 €

19,57 €

12,42 €

5,2 t a
15,92 €

23 637 €Recettes atténuatrves

t 550 196 €

Nicolas LACRO

ARTICLE '1" - Les dépenses de la section hébergement autorisêes en année pleine s'établissent

Total des produits de la tarification
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Direction générale adjointe du pôle solidarités
Service administratif et financier

chaumont, le 2 I AVR, ilzl

Tarification initiale - précisions complémentaires
EHPAD « La Côte des Charmes » de Manois

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE

VU le code de la santé publique (CSP) ;

le code de I'action sociale et des familles (CASF) ;

l'article R. 314-188 du CASF fixant le détail du calcul du prix de journée de I'hébergement des
résidents de moins de soixante ans ;

VU

VU

VU l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental de Haute-Marne du
9 avril2021 relatif à la tarification initiale de I'EHPAD de Manois ;

CONSIDERANT que les tarifs d'hébergement peuvent être calculés à partir des éléments tarifaires
présents dans l'arrêté de tarification initiale de I'EHPAD de Manois mais nécessitent néanmoins
d'être précisés ;

SUR PROPOSITION de Madame la directrice générale des services par intérim ;

ARRÊTE

ARTICLE 1"' - Les tarifs des prestations applicables, à compter du 12 avril 2021, aux 56 places
relatives aux personnes âgées admises en hébergement permanent à I'EHPAD « La Côte des
Charmes » de Manois, au titre des lois d'aide et de sécurité sociale et à titre payant, sont fixés
comme suit :

Prix de journée applicable aux résidents de moins de 60 ans . 77,42 €
Pouvant être calculé par la somme du prix de journée et du tarif dépendance des
résidents de moins de 60 ans soit : 61,50 € + 15,92 €.

ARTICLE 2 - Les tarifs des prestations applicables, à compter du l2avrll 2021, aux 12 places
relatives aux personnes handicapées vieillissantes admises en hébergement permanent à
I'EHPAD « La Côte des Charmes »r de Manois, au titre des lois d'aide et de sécurité sociale et à titre
payant, sont fixés comme suit :

Prix d'hébergement journalier : 73,61 €
Pouvant être calculé par la somme du prix de journée et du complément pour
|unité « personnes handicapées vieillissantes » soit 61,50 € + 12,11€

Prix de journée applicable aux résidents de moins de 60 ans . 89,53 €
Pouvant être calculé par la somme du prix de journée, du complément pour
l'unité « personnes handicapées viefl/lssanfes » et du tarif dépendance des
résidents de moins de 60 ans soit 61,50 € + 12,11€ + 15,92 ç

Toute correspondance doit être adressée à tvl . le Présldent du conseil départemental de la Haute-Marne
Hôtel du Département - 1 rue du Commandant Hugueny - CS 62L27 - 52905 CHAUMONT Cedex g

www. haute-marne,fr
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ARTICLE 3 - Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy, cour administrative d'appel de Nancy,
6 rue du Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 - 54035 NANCY Cedex, dans le délai d'un mois à
compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles rl sera notifié, à compter de sa
notrfication.

ARTICLE 4 - En application de l'article R.314-36 du CASF, les tarils et dotations fixés aux articles 1 et
2 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du Département.

ARTICLE 5 - Madame la directrice générale des servrces par intérim du Département et le directeur
de l'établissement sont chargés, chacun en ce qur le concerne, de I'exécution du présent arrêté.

Le Président du départemental,
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	Direction des infrastructures du territoire
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